
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 juillet 1997, 129e année, no 30 5021

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 910-97, 9 juillet 1997
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1)

Sécurité du revenu
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la sécurité du revenu

ATTENDU QUE conformément à l’article 91 de la Loi
sur la sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1), le gouver-
nement a édicté par le décret 922-89 du 14 juin 1989 le
Règlement sur la sécurité du revenu;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de
publication préalable et une telle entrée en vigueur:

— les modifications prévues au règlement annexé au
présent décret doivent être en vigueur le plus tôt possi-
ble car elles permettront aux prestataires de la sécurité
du revenu qui souhaitent occuper un emploi saisonnier
ou temporaire débutant au cours de la période estivale
de bénéficier du paiement de leur coût de transport ou
d’un déménagement requis à cette fin; ces modifications
doivent entrer en vigueur avant le moment à compter
duquel ces emplois débuteront et les délais afférents à la
publication préalable à la Gazette officielle du Québec et

à l’entrée en vigueur ne permettraient pas l’entrée en
vigueur du règlement à la date prévue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la sé-
curité du revenu, ci-annexé, doit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité du revenu
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1, a. 33, 2e al. et a. 91, 1er al., par. 5°
et 21°, et 2e al.)

1. Le Règlement sur la sécurité du revenu édicté par
le décret 922-89 du 14 juin 1989 et modifié par les
règlements édictés par les décrets 1917-89 du 13 dé-
cembre 1989, 1051-90 du 18 juillet 1990, 1733-90 et
1734-90 du 12 décembre 1990, 1793-90 du 19 décem-
bre 1990, 567-91 du 24 avril 1991, 1721-91 du 11 dé-
cembre 1991, 285-92 du 26 février 1992, 379-92 et 380-
92 du 18 mars 1992, 868-92 du 10 juin 1992, 1155-92
du 5 août 1992, 1798-92 et 1799-92 du 9 décembre 1992,
123-93 du 3 février 1993, 825-93 du 9 juin 1993, 1287-
93 du 8 septembre 1993, 1780-93 du 8 décembre 1993,
159-94 du 19 janvier 1994, 249-94 du 9 février 1994,
827-94 du 8 juin 1994, 1160-94 du 20 juillet 1994, 260-
95 du 1er mars 1995, 1354-95 du 11 octobre 1995, 202-
96 du 14 février 1996, 266-96 du 28 février 1996, 761-
96 du 19 juin 1996, 926-96 du 17 juillet 1996, 1290-96
du 9 octobre 1996, 1480-96 du 27 novembre 1996, 1566-
96 du 11 décembre 1996, 283-97 du 5 mars 1997, 538-
97 du 23 avril 1997 et 587-97 du 30 avril 1997 est de
nouveau modifié par l’insertion, à la fin du deuxième
alinéa de l’article 25, des mots «ou à l’article 41.1 ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 41, du suivant:

«41.1 Une prestation spéciale est accordée pour payer
les frais suivants engagés par un adulte:

1° les frais d’un seul transport aller et retour requis
pour occuper un emploi saisonnier ou temporaire; le

letource
Décret 910-97, 9 juillet 1997



5022 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 juillet 1997, 129e année, no 30 Partie 2

moyen de transport le moins coûteux doit être utilisé
compte tenu de toutes les circonstances;

2° les frais d’un déménagement rendu nécessaire pour
occuper un emploi.

Cette prestation spéciale est accordée pour couvrir les
frais de chacun des membres de la famille devant se
déplacer, jusqu’à concurrence d’un montant de 250 $
par adulte et par enfant à charge, sans toutefois excéder
un montant total de 1 000 $ par famille pour toute pé-
riode de 12 mois.

Cette prestation est réduite de tout montant payé par
l’employeur. De plus, elle est accordé si le revenu de
travail prévu, moins les exclusions et déductions permi-
ses en vertu du présent règlement, excède les frais ad-
missibles.».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 83, du suivant.

«83.1 L’adulte qui, en violation des dispositions de
l’article 29 de la loi, abandonne ou perd l’emploi pour
lequel une prestation spéciale lui a été accordée en vertu
de l’article 41.1 est tenu de rembourser le montant résul-
tant de la différence entre le montant de cette prestation
et celui du revenu de travail gagné, duquel sont soustrai-
tes les exclusions et déductions permises en vertu du
présent règlement.».

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 911-97, 9 juillet 1997
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1)

Sécurité du revenu
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la sécurité du revenu

ATTENDU QUE conformément à l’article 91 de la Loi
sur la sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1), le gouver-
nement a édicté par le décret 922-89 du 14 juin 1989 le
Règlement sur la sécurité du revenu;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 72 du chapitre 57
des lois de 1997 et de l’article 174 du chapitre 58 des
lois de 1997, le premier règlement pris en vertu de
l’article 91 de la Loi sur la sécurité du revenu, en con-
cordance avec une disposition de ces lois, n’est pas
soumis à l’obligation de publication prévue à l’article 11
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE ce règlement peut entrer en vigueur à
la date de sa publication à la Gazette officielle du Qué-
bec ou à toute date ultérieure qui y est fixée, malgré
l’article 17 de la Loi sur les règlements et, une fois
publié et s’il en dispose ainsi, s’appliquer à compter de
toute date non antérieure au 1er août 1997;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la sé-
curité du revenu, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité du revenu
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1, a. 91, 1er al., par. 4°, 4.1°, 6.1°,
7.1°, 30°, 31°, 31.1.1°, 33.0.1°, 33.1°, 36°, 37°, 2e et
3e al.; 1995, c. 69, a. 20; 1996, c. 78, a. 6; 1997, c. 57,
a. 58, 69 et 70; 1997, c. 58, a. 57)

1. Le Règlement sur la sécurité du revenu édicté par le
décret 922-89 du 14 juin 1989 et modifié par les règle-
ments édictés par les décrets 1917-89 du 13 décembre
1989, 1051-90 du 18 juillet 1990, 1733-90 et 1734-90 du
12 décembre 1990, 1793-90 du 19 décembre 1990, 567-91
du 24 avril 1991, 1721-91 du 11 décembre 1991, 285-92
du 26 février 1992, 379-92 et 380-92 du 18 mars 1992,
868-92 du 10 juin 1992, 1155-92 du 5 août 1992, 1798-92
et 1799-92 du 9 décembre 1992, 123-93 du 3 février 1993,
825-93 du 9 juin 1993, 1287-93 du 8 septembre 1993,
1780-93 du 8 décembre 1993, 159-94 du 19 janvier 1994,
249-94 du 9 février 1994, 827-94 du 8 juin 1994, 1160-94
du 20 juillet 1994, 260-95 du 1er mars 1995, 1354-95 du
11 octobre 1995, 202-96 du 14 février 1996, 266-96 du
28 février 1996, 761-96 du 19 juin 1996, 926-96 du
17 juillet 1996, 1290-96 du 9 octobre 1996, 1480-96 du
27 novembre 1996, 1566-96 du 11 décembre 1996,
283-97 du 5 mars 1997, 538-97 du 23 avril 1997, 587-97
du 30 avril 1997 et 910-97 du 9 juillet 1997 est de
nouveau modifié, à l’article 6.1, par le remplacement du
premier alinéa par les suivants:


